
 
 

 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
Lors de l’entretien téléphonique, il vous sera demandé : 

• Description de l’installation 
• Volume des ouvrages 
• Date de la dernière vidange 
• Distance à la rue 
• Contrainte d’accès 

Il vous sera également précisé : 
• Les documents à préparer 
• Durée moyenne d’intervention  

(maximum 1h sur place, 
entre 8 h et 17 h du lundi au vendredi) 

• Modalités d’intervention (accessibilité des ouvrages) 
 

Désignation Tarification en € TTC 
Vidange et entretien de l’installation : 
(fosse inférieure ou égale à 3m3 jusqu’à 25ml) 

Forfait : 179 € 

Curage système de traitement et canalisations (si besoin) Forfait : 99 € 
Micro ou mini station entretien conforme aux prescriptions du fabriquant Forfait : 179 € 
Installation et colonnes ou rallonges de canalisations (si besoin) 2.20 € / ml 
Travaux de dégagement provisoires désinstallations 
dans la limite d’un recouvrement moyen de 20 cm 

Taux horaire : 88 € 

Surcoût forfaitaire par m3 supplémentaire 27.50 € 
Déplacement sans intervention sans annulation du rdv 30 mn avant Forfait : 77 € 

SV R g ara nt it  la  c o nfor mi t é  de  l ’é l i mi na t io n ou  l a  v a l or isat i on  de  dé c hets  
 
 
 
 

 

 CAMPAGNE OCTOBRE 2018            ou                 CAMPAGNE AVRIL 2019 
M  Mme  : …………………………………….…………………………….……… Résidence : principale  secondaire 
N °: ……..…. Rue : …………………………………………………….…… Hameau/lieu-dit: ………………………………….………… 
Code postal : …………...................… Commune : ………………………………………………………….…………..………….….. 
Téléphone fixe: …………………………..…………………… Téléphone portable : …………………………….…………………… 
Adresse e-mail :……………………………………………………………………………………………………….…………………………….. 
Personne à contacter :……………………………… Téléphone de la personne à contacter :……………………………… 

 
 J’ai pris connaissance des informations concernant l’opération de vidanges groupées. 

 

Fait à                                                                                                         Signature  
Le 
 

 

OPERATION DE VIDANGES GROUPEES 
des installations d’assainissement non collectif  

CAMPAGNE 2018 / 2019 

La présence de l’usager 
ou de son représentant 
est obligatoire lors de 
l’intervention de SVR. 

 
La remise en eau totale 

immédiate après 
vidange sera effectuée 

par l’usager à ses frais.  

Pour vous inscrire, merci de retourner le coupon réponse directement 
à la Communauté de Communes. Les interventions se feront sur rendez-vous, 
vous serez directement contactés par la Société des Vidanges Réunies (SVR). 

Date limite d’inscription : 
• Le 8 octobre 2018 pour une intervention à partir du 22 octobre 

• Le 15 avril 2019 pour une intervention à partir du 29 avril 
 

Coupon réponse à retourner à la Communauté de Communes  
par courrier au 2 rue de Verdun / 28250 Senonches ou par email : contact@foretsduperche.fr 

 


